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Propriétaire du document (UO) I-ESP-FFM

Processus supérieur
Processus concernés

Process Züge führen
Process -

Remplace --

Règle de gestion Communication avec confirmation de la prise de connaissance

1. Généralités

1.1. Situation initiale

La mise en œuvre de la réforme des chemins de fer 2.2 et le respect de l’instruction 
du groupe K 206.0 impliquent de démontrer la compétence locale (connaissances 
des lignes/gares) des collaborateurs de I-IH. L’acquisition des connaissances de 
lignes est définie depuis un certain temps conformément aux PCT. Comme le montre 
la pratique, il est judicieux de transmettre sur place, à l’aide d’une instruction, les 
compétences locales liées aux grandes gares où I-IH effectuent régulièrement des 
courses de manœuvre, puis de consigner séparément par écrit l’attestation de 
participation. Ladite compétence porte sur l’instruction des dangers locaux et des 
prescriptions (I-30121) d’une gare et de toutes les voie de raccordement y relatives. Il 
en est de même, le cas échéant, pour les déroulements spécifiques IH relatifs à la 
formation des trains.

Dans le cadre de cette démarche, une check-list selon l’annexe A «Acquisition des 
connaissances des gares» doit être complétée, contresignée et archivée dans le 
dossier des collaborateurs pour chaque conducteur de véhicules moteurs et chaque 
gare. Les gares requérant une instruction sont énumérées dans la check-list 
«Introduction pour les nouveaux CVM de la succursale I-IH». 

1.2. Objectif

• Tous les collaborateurs connaissent les points dangereux et les prescriptions 
de leur zone d’intervention.

• Les déroulements de manœuvre spécifiques à IH pour la formation des trains 
sont connus.

• La preuve de la compétence locale est fournie.

1.3. Champ d’application

La présente documentation et les documents y relatifs s’appliquent aux conducteurs 
de véhicules moteurs (direct et indirect) de I-IH ainsi qu’aux fournisseurs de services 
intervenant sur mandat de I-IH.

2. Mise en œuvre

La hiérarchie lance les mesures nécessaires, contrôle et documente leur mise en 
œuvre. Lors de la mise au courant du nouveau collaborateur, le moniteur CVM de la 
succursale veille à une instruction dispensée par un CVM connaissant bien la région 
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et portant sur l’acquisition des connaissances des lignes et des gares dans le cadre 
de la succursale.

L’actualité des documents doit être vérifiée au moins une fois par an par la hiérarchie 
(moniteur cmv) qui procédera aux corrections nécessaires le cas échéant. La
documentation doit être conservée dans les succursales. 

3. Documents/supports pertinents

 Check-list Introduction pour les nouveaux cvm de la succursale I-IH

 Check-list Acquisition des connaissances des gares conformément à 
l’annexe A

 I-30121 Prescriptions locales pour les trains et les mouvements de manœuvre

 Plans des gares provenant du portail des gares

 Directives spécifiques de la succursale

Registre des modifications

Date Nom et U-Nummer Modifications/Remarques

01.01.2017 Erich Stegmüller Première édition

CFF Infrastructure                                            CFF Infrastructure
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sig. Erich Stegmüller                                                 sig.Reto Tschabold
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Annexe A: check-list Connaissances des gares

Gare:

(y c. toutes les voies secondaires
rattachées)

…………………………………………….

Lieu, date: …………………………………………….

Gare: spécificités locales (I-30121), directives de la succ.

N° Référence:

Date et signature du moniteur CVM: ..………………………………………………
(le cas échéant CVM connaissant bien la région)

Données personnelles:

Nom du conducteur de véhicules moteurs:
..…………………………………………

…

Numéro personnel: ..………………………………………………

Service: ..………………………………………………

En signant le présent document, je confirme avoir reçu l’instruction relative à la gare 
susmentionnée et considère mes connaissances suffisantes pour exécuter des mouvements 
de manœuvre dans cette gare.

Signature du conducteur de véhicules moteurs:..………………………………………………


